
Camp Safe

Quel est le rôle de child focus?

Child focus contribue à la recherche d’enfants dis-

parus ou enlevés, tant en Belgique qu’à  l’étranger, 

et collabore de manière complémentaire avec les 

services de police, de la justice et de l’aide sociale 

existants.

Par son numéro d’urgence gratuit, le 110, 

child focus peut être contacté jour et nuit.

Lors d’une disparition:

• Un responsable de child focus est désigné pour qu’il 

assiste le meneur de groupe et ce, aussi longtemps 

que la disparition ne connaît pas de dénouement. 

• Ce responsable suit les progrès de l’enquête 

judiciaire et prévoit, si nécessaire, un soutien 

logistique (véhicule d’intervention, production 

d’affiches, appels par voie de presse, …).

• C’est lui qui sert de personne contact entre le 

meneur de groupe, les parents du disparu, la police 

et la justice, de manière à ce que les activités avec 

les autres enfants puissent être poursuivies aussi 

bien que possible.

• Il encadre les parents du disparu.

Lors de prévention ou de soutien a posteriori:

• Child focus est également à disposition pour encadrer 

un jeune qui a l’intention de fuguer ou qui a fugué et 

qui prend lui-même l’initiative d’avertir le Centre ou 

qui est retrouvé.
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Que fait child focus?



Disparitions d’enfants 

fréquentant des camps 

 

De telles disparitions ne sont pas fréquentes, mais deman-

dent une attention particulière, parce que les enfants ne 

se trouvent pas dans leur environnement familier.

Il faut distinguer deux sortes de disparitions :

• les fugueurs, à savoir ceux dont on sait qu’ils sont partis 

de leur plein gré (attention, ces disparitions peuvent 

tout autant devenir inquiétantes) ;

• les disparitions inquiétantes, à savoir lorsque le jeune 

est physiquement ou mentalement handicapé et/ou néces-

site une médication, est âgé de moins de treize ans, n’est 

pas capable de se tirer vraiment d’affaire, ne connaît pas 

(ou pas encore) les dangers que présente son environne-

ment (ravins, cours d’eau, …) ou lorsque la disparition ne 

correspond pas au comportement du jeune.

• Avertis aussitôt la police, les parents et child 

focus.

• Discute avec le jeune des raisons de sa fugue, en 

collaboration avec la personne de confiance, pour 

savoir pourquoi il s’est enfui et cherchez ensemble 

la meilleure solution.

• Veille à ce que les activités normales soient rapide-

ment reprises et à la réintégration du jeune dans le 

groupe.

• Désigne une personne de confiance dans le groupe à 

laquelle les jeunes peuvent se fier et discutes-en avec 

les jeunes.

• Fais en sorte que la fiche d’information de chaque 

jeune soit complète et munie d’une photo d’identité : 

ceci est indispensable quand une action de recherche 

doit être organisée.

• Donne des consignes claires lors de chaque activité 

et assure-toi que chacun ait les coordonnées du lieu 

de séjour.

• Vérifie les environs immédiats et les endroits à ris-

ques ; ceci ne doit pas prendre plus d’une heure.

• Rassemble toutes les informations au sujet du jeune 

et consulte la personne de confiance.

• Préviens le plus vite possible ton responsable.

• Préviens ensuite les parents du disparu et vérifie si 

personne de la famille n’est venu le chercher à ton 

insu.

• Téléphone à la police pour signaler la disparition.

• Préviens child focus par son numéro d’appel 

d’urgence, le 110.

• Reste calme et ne néglige pas le reste du groupe.

Que faut-il faire pour éviter une disparition?

Que faire quand le jeune est retrouvé?

Que faut-il faire en constatant

une disparition?
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